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Délibération n°20210309-09 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L’an deux mil vingt-et-un, le 9 mars à 19 heures et 30 minutes, le Conseil municipal de la Commune d’Ornon dûment 
convoqué le mardi 2 mars 2021, s’est réuni en Mairie en session ordinaire, sous la Présidence de Madame le Maire, Nicole 
FAURE. 
Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 9 
Andrée BOCQUERAZ, Nicole FAURE, Béatrice FIAT, Julien FIAT, Noël GARDEN, Nathalie GUICHARD, Gilles GUINARD, 
Christophe PROUVOST, Christophe RUET 
 
Absents excusés : 2 
Serge ARLOT, Philippe GALL 
 
Procurations : 2 
Serge ARLOT, procuration à Gilles GUINARD 
Philippe GALL, procuration à Andrée BOCQUERAZ 
 
Votants : 11 
 
Béatrice FIAT a été élue secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°20210309-09 : Requalification placette Pont-des-Oulles : projet et plan de financement 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil municipal la délibération n°20180530-05 du 30 mai 2018 par laquelle il a été décidé 
d’engager une mission de maîtrise d’œuvre pour les deux projets de requalification des placettes des hameaux du Rivier et 
du Pont-des-Oulles. Le bureau d’études retenu – Atelier Verdance – s’est vu confier la réalisation d’une mission 
d’étude/diagnostic avec la réalisation d’esquisses en tranche ferme (pour 6 800,00 € HT), et la maîtrise d’œuvre à 
proprement parler des deux requalifications, en tranches conditionnelles (à hauteur de 12 % du montant des travaux). Par la 
délibération n°20180827-05 du 27 août 2018, le Conseil municipal a par ailleurs acté que la mise en œuvre du projet de 
requalification de la placette du Pont-des-Oulles soit traitée ultérieurement, une fois le projet sur le hameau du Rivier 
terminé. Conformément à ce calendrier prévisionnel, il est proposé de relancer aujourd’hui le projet relatif au hameau du 
Pont-des-Oulles, et Madame le Maire présente au Conseil municipal l’avant-projet proposé ainsi que son plan de 
financement prévisionnel. 
 

Dépenses Recettes 

Objet Montant HT Financeur Montant Taux 

MAÎTRISE D’ŒUVRE (12 % travaux HT en phase DCE) 4 126,85 € Région Auvergne-Rhône-Alpes 19 258,63 € 50 % 

TRAVAUX 34 390,40 € Département de l’Isère 11 555,18 € 30 % 

  Autofinancement commune 7 703,44 € 20 % 

Total dépenses 38 517,25 € Total recettes 38 517,25 € - 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
à l’unanimité, 
décide de retenir le projet et le plan de financement tels que présentés ci-dessus, 
sollicite une aide de la Région Auvergne-Rhône-Alpes d’un montant de 19 258,63 € et une aide du Département de l’Isère 
d’un montant de 11 555,18 €, 
et charge Madame le Maire d’effectuer toutes démarches nécessaires à la mise en œuvre de ces décisions. 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
au registre sont les signatures, 
pour expédition conforme. 

Le Maire, 
Nicole FAURE

 


